
PLAN LOCAL D’URBANISME

COMMUNE D’ENTREPIERRES

6.B.3. Notice le réseau d’assainissement des 
eaux usées



I- Tarification de l’eau et de l’assainissement

Nombre d’abonnés à l’eau potable : 251 ;
Nombre d’abonnés à l’assainissement collectif : 21 ;
Taux de raccordement : 8%.
La commune possède deux stations d’épuration situées au village d’Entrepierres et au village de Vilhosc :

•	 La station du Village mise en service en 1998, de capacité 70 équalivent-habitants est de type fosses 
toutes eaux-infiltration. Le SATESE indique qu’un problème de conception est présent et que le 
fonctionnement du réservoir de chasse est insuffisant.

•	 La station de Vilhosc mise en service en 1998, de capacité 50 équivalent-habitants est de type fosses 
toutes eaux-infiltration. Le fonctionnement de cette station est satisfaisant.

II. L’assainissement non collectif

Le service S.P.A.N.C. (Service Public d’Assainissement Non Collectif) est créé sur Entrepierres depuis 2000. 
Un technicien spécialisé est employé par la commune pour la gestion et le contrôle des quelques 230 
dispositifs d’assainissement autonome présents sur la commune. Depuis cette année 2012, la compétence 
a été déléguée au niveau intercommunal.

Les résultats sont significativement bons. Ils montrent que l’état du parc d’assainissement autonome est 
majoritairement aux normes. Le travail réalisé par le S.P.A.N.C. (informations techniques et réglementaires) 
a eu un effet marquant sur l’évolution des pratiques en assainissement autonome. Ceci est d’autant plus 
remarquable que les sols sont fortement contraignants sur la commune.

III. Le projet de développement de l’assainissement collectif

La commune prévoit la réhabilitation de la STEP privée de l’ancien camping située quartier Charagne d’une 
capacité actuelle de 75 Eq/Hab. Cette capacité de traitement limite le nombre d’habitations à raccorder.
L’hypothèse validée par la commune, est de connecter 30 habitations au maximum sur cette station 
existante :
•	 soit les 10 habitations existantes ;
•	 et donc au maximum 20 habitations supplémentaires (zone IAU).

Calendrier  des travaux :
-	 Achat station d’épuration Charagne et terrain, prévu au budget 2013.
-	 Étude appel d’offre mise en conformité 1er semestre 2014.
-	 Début des travaux 2ème semestre 2014 et 2015.

La volonté de développement urbain sur le secteur bas du hameau de Charagne en amont de la route 
communale (cf photos ci-dessous) est prise en compte. L’implantation d’habitats intermédiaires (exemple 
de 2 logements par bâti) permettrait une certaine densification autour du pôle école – mairie. La solution
du système collectif est alors très adaptée.


